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PLAN STRATEGIQUE DECENNAL DU PRASAC : LE CPAC 

BIEN REPRESENTE A LA VALIDATION 

Du 29 janvier au 02 février 2024, s’est tenu dans la salle de réunion de l’hôtel 

ONOMO de Douala au Cameroun, l’atelier régional de validation du plan 

stratégique décennal du PRASAC. 

 

 

Au total, 26 participants ont pris part à cette rencontre dont 18 représentants des 

SNRA des six pays membres (Cameroun,  Centrafrique, Congo, Gabon, Guinée 

Équatoriale et Tchad) ainsi que les représentants du CIRAD, de PROPAC, du 

CPAC, du CORAF et du PRASAC. Le CPAC était représenté par messieurs Esaïe 

EYI MEZUI, Directeur Général par intérim ; Jean-blaise MOUDOUDOU, 

Directeur scientifique et Serge LIALE, Cabinet du DG. 

L’objectif global de l’atelier a été d’avoir un document consensuel de qualité, 

devant servir à la mobilisation des financements auprès des partenaires financiers 

pour la mise en œuvre des programmes régionaux de recherche ciblés. 

Spécifiquement, il s’agissait de : 

- présenter la méthodologie d’élaboration de la stratégie ; 

- présenter, examiner, amender et valider la structure, les axes 

stratégiques, les programmes, projets et activités ciblés dans le 

document du Plan Stratégique (PS) ; 

- valider le Plan Stratégique sous réserve de la prise en compte des 

éléments mis en exergue lors de l’atelier. 

Les résultats attendus dudit atelier sont : 
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- les amendements, observations et les données exprimées par les Etats 

sont présentés, complétés, validés et enrichis ; 

- les priorités des parties prenantes ainsi que les enjeux du business 

meeting dudit Plan sont exprimés, examinés et approuvés ; 

- le document du PS (structure, axes stratégiques, programmes, projets, 

activités) est examiné, amendé et validé au niveau régional; 

- la feuille de route des activités futures en vue de l’adoption des 

documents par les instances de la CEMAC est établie. 

 

1. DEROULEMENT DE L’ATELIER 

L’atelier a démarré par l’enregistrement des participants, suivi de la cérémonie 

d’ouverture officielle des travaux qui a été ponctuée par deux allocutions. Après 

les deux allocutions, il y a eu la mise en place du bureau qui a assuré l’animation 

de l’atelier. Ensuite, ont suivi la présentation individuelle des participants, la 

vérification du quorum (en fonction des pays) et enfin la lecture et l’adoption de 

l’agenda.  

 

1.1 Cérémonie d’ouverture  

La première allocution a été prononcée par monsieur AMOUGOU MBATSOGO 

Constant Felix représentant le Directeur Général de l’IRAD Monsieur Noé 

WOIN empêché. Dans son allocution, il a souhaité la bienvenue aux participants 

et a formulé les vœux que les échanges soient constructifs, sincères et participatifs 

pour un avenir meilleur de la recherche agricole dans la zone CEMAC. 

 

La seconde allocution a été celle de Monsieur MIHINDOU DOUKAGA Jean 

Louis, Directeur Général du PRASAC. Dans son allocution, l’intervenant a 

remercié au nom de Monsieur Baltazar ENGONGA EDJO’O, Président de la 

Commission de la CEMAC, le Gouvernement de la République du Cameroun 

pour avoir autorisé la tenue de cet atelier qui, sous la très haute impulsion du 

Président de la République, Chef de l’Etat, Son Excellence Paul BIYA, qui n’a 

ménagé aucun effort pour promouvoir le développement de la recherche 

scientifique agricole, l’intégration régionale et la coopération internationale ;  

domaines dans lesquels le PRASAC se trouve engagé. Par ailleurs, il a adressé les 

remerciements au Président de la Commission de la CEMAC, pour la mise à 

disposition des ressources financières nécessaires à la finalisation du document 

du Plan stratégique du PRASAC. Enfin, les remerciements du DG du PRASAC 
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ont été aussi adressés à l’endroit des participants pour avoir fait le déplacement 

de Douala.  Après cette série de remerciements, le DG du PRASAC a souhaité à 

tous, les meilleurs vœux de l’année 2024.  

Situant le contexte et les enjeux de la rédaction de ce plan stratégique, il a retracé 

le fonctionnement du PRASAC et mentionné que cet organe, depuis sa création, 

ne s’était pas doté d’un plan stratégique. Il a relevé que l’idée de l’élaboration du 

plan stratégique remonte à l’année 2015 et a été portée par les instances de 

gouvernance du PRASAC (Conseil scientifique et le Conseil d’administration). 

Cependant, en dépit de l’engagement du personnel de la Direction générale du 

PRASAC, pour de multiples raisons, le PS a connu un grand retard dans le 

processus d’élaboration. A cet effet, il rend un hommage à ses prédécesseurs 

directeurs généraux pour leurs engagements sans faille pour l’aboutissement du 

projet de PS. Il a souligné que les travaux de cet atelier sont une occasion pour les 

chercheurs de la sous-région, les Directeurs des centres de recherche et les 

partenaires, d’aider le PRASAC à se doter de son premier plan stratégique, 

document qui porte la vision partagée, à moyen et long terme, de la recherche 

agricole devant permettre au PRASAC d’avoir une gestion programmatique de 

ses interventions en matière de projets. Il a déclaré ouverts les travaux de l’atelier 

régional de validation du plan stratégique du PRASAC.   

 

Après, ces deux allocutions, une photo de famille a été prise pour immortaliser ce 

moment et s’en est suivie une série d’interviews auprès des officiels. 

 

1.2. Déroulement des travaux   

Cinq jours durant, l’animation des travaux de l’atelier a été assurée par le bureau 

composé comme suit : 

- Président : Pr ZINGA Innocent, Université de Bangui,  Centrafrique,  

- Rapporteur Général : Dr Léon NGUIMBI, IRAF, Gabon  

- Rapporteur Adjoint : Dr OTABO Françoise Romaine, IRA,  Congo.  

Ce bureau a bénéficié de l’appui technique du PRASAC et de Monsieur SEKE 

KOUASSI DE SYG, choisi comme facilitateur pour la finalisation du plan 

stratégique.   

 

Les travaux de l’atelier se sont focalisés sur trois principales sessions. Les deux 

premières ont été consacrées aux objectifs et méthodologies et la présentation du 

document provisoire du PS. La troisième session quant à elle, était consacrée aux 

travaux de groupes. Chaque session était suivie d’une restitution en plénière.  
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A la fin de chaque restitution, les propositions consensuelles étaient validées par 

les participants.  

 

2. RECOMMANDATIONS 

A l’issue de l’atelier, les recommandations suivantes ont été faites à l’endroit du 

PRASAC. 

1. Prendre en compte les questions transversales (genre, droits humains, 

équité,) dans la formulation et la mise en œuvre des projets ; 

2. Intégrer dans le document du PS, l’aspect visibilité du PRASAC dans le 

plan stratégique ; 

3. Intégrer dans le document du PS, l’aspect de durabilité et de 

pérennisation des résultats issus des travaux du PRASAC ; 

4. Avoir une échéance de cinq ans pour l’évaluation à mi-parcours du 

PSDPRASAC ; 

5. Raccourcir le délai de mise en œuvre technique de la feuille de route 

pour la finalisation et la validation du PSDPRASAC ; 

6. Reformuler la vision déclinée dans le PSDPRASAC 

7. Impliquer la Commission de la CEMAC dans le processus de 

mobilisation des ressources en vue du financement du PSD & PO-

PRASAC 


